
AVIS D'APPEL PUBLIC A CANDIDATURE

PROJET PILOTE DE CONSTRUCTION DE CENTRALES ELECTRIQUES A BASE
DE LA BIOMASSE, DES DECHETS MUNICIPAUX ET DU SOLAIRE

PHOTOVOL TAlQUE

REFERENCE: AOI N°001/ARSE/PRMP/2014 du 18 juin 2014

1. L'Autorité de Réglementation du Secteur de l'Electricité (ARSE), dans le
cadre du renforcement de la capacité nationale de production d'énergie
électrique et de la promotion des énergies renouvelables au Togo, sur
demande du Ministère des Mines et de l'Energie et conformément à l'article 8
alinéa 2 du décret n° 2000-089/PR du 08 novembre 2000 portant définition
des modalités d'exercice des activités réglementées conformément à la Loi
2000-012 relative au secteur de l'électricité et à l'article 72 du décret 2009-
277/PR du 11 novembre 2009 portant code des marchés publics et
délégations de service public, lance un avis de pré-qualification en vue de la
sélection des promoteurs-investisseurs potentiels pour la réalisation de projet
de construction et d'exploitation technique et commerciale des centrales de
production d'électricité à partir des énergies renouvelables. Le projet est
réparti en trois (3) lots distincts suivants:

Lot 1: Construction et exploitation technique et commerciale d'une
centrale thermique fonctionnant à base de la biomasse d'une capacité de
production comprise entre 2 et 5 MW;

Lot 2: Construction et exploitation technique et commerciale d'une
centrale thermique fonctionnant à base des déchets municipaux d'une
capacité de production comprise entre 5 et 50 MW;

Lot 3: Construction et exploitation, technique et commerciale d'une
centrale solaire photovoltaïque d'une capacité de production comprise
entre 2 et 10 MWc.

Chaque lot constitue un marché. Un candidat ne peut être attributaire de plus
d'un (1) lot.

Les conditions techniques pour la connexion au réseau de transport ou de
distribution des sources de production seront mises, sur demande, à la
disposition des candidats pré-qualifiés.

La réalisation de chaque lot du projet se fera sur la base d'un Partenariat
Public Privé (PPP) de type Build Own Operate and Transfert (BOOT), à
travers une concession, accordée par l'Etat togolais au(x) promoteur(s)-
investisseur(s) qui sera (seront) sélectionné(s) à l'issue du processus.



2. La passation du Marché sera conduite par Appel d'offres avec pré-
qualification tel que défini dans le Code des Marchés publics, et ouvert à tous
les candidats éligibles et pré-qualifiés.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à l'adresse ci-
dessous et prendre connaissance des documents de pré-qualification à la
même adresse tous les jours ouvrable de 9hOOà 11hOOet 15h00 à 17h00 :

Autorité de Réglementation du Secteur de l'Electricité (ARSE);
Rue des hydrocarbures, face à la société AIR LIQUIDE (ex TOGO GAZ) ;
BP : 3489 - Lomé-Togo,
Téléphone: +228 22 22 20 78
Fax: +228 22 22 20 61
Secrétariat du D.G, Porte 004, Rez-de-chaussée
Courriel : info@arse.tg ou arse@arse.tg ou larebamboi@yahoo.tr

4. Les exigences en matière de qualifications consistent à fournir:

Les documents administratifs et fiscaux;

L'expérience dans la réalisation et l'exploitation des projets similaires;

La capacité de mobilisation des ressources financières pour la réalisation
du projet.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier de pré-qualification
complet en formulant une demande écrite à l'adresse ci-dessus indiquée au
point 3 contre un paiement en espèces non remboursable de cent mille
(100000) F CFA, contre un reçu de paiement. Le document de pré-
qualification sera retiré après payement à la même adresse.

6. Les demandes de pré-qualification devront être soumises à l'adresse ci-
dessus indiquée au point 3 au plus tard le 05 août 2014 à 10 heures 00
minute T.U. et portées clairement la mention « Demande de pre-quatification
pour PROJET PILOTE DE CONSTRUCTION DE CENTRALES
ELECTRIQUES A BASE DE LA BIOMASSE, DES DECHETS MUNICIPAUX
ET DU SOLAIRE PHOTOVOL TAlQUE: LOT N°__ : [Intitulé du 10tJ ».

La Personne Responsable des Marchés
Publics (PRMP) de l'Autorité de
Réglementation du Secteur de l'Electricité
(ARSE).
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